
La notion d’accessibilité est apparue en France dans les années 70, pour désigner
les aménagements réalisés à l’attention des personnes handicapées motrices, afin
de leur permettre d’accéder à un bâtiment ou à un moyen de transports publics.
La loi du 11 février 2005 pour “l’égalité des droits et des chances, la participation
et la citoyenneté des personnes handicapées” modifie cette notion et bouleverse
les habitudes installées depuis ces trente dernières années. Nouvelle composante
du développement durable, l'accessibilité, à l'égal de la préservation de l'environ-
nement ou de la politique du logement, inspire désormais, toutes les politiques
publiques relatives à l'aménagement du territoire et notamment des agglomérations.
Les conditions d'accès des personnes en situation de handicap, temporaire ou
permanente, aux différents aspects de la vie courante : logement, éducation,
emploi, loisirs, culture, citoyenneté, etc, sont un puissant vecteur de cohésion
sociale et impliquent que tous les acteurs publics et privés contribuent à la mise
en accessibilité du cadre bâti, des moyens de transports collectifs, de la voirie, de
l'espace public et de la communication par des réponses techniques adaptées. Le
défi à relever réside dans la très brève échéance, fixée par la loi au 1er janvier
2015. Le livre de Soraya Kompany, “L’ACCESSIBILITÉ POUR TOUS”, constitue un
guide exhaustif de l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires mais
synthétisé dans un langage accessible à tous les citoyens. Cet ouvrage constitue
un outil précieux pour tous ceux qui entendent contribuer à rendre notre société
accessible à nos concitoyens handicapés.

Le nouveau principe d’accessibilité
Depuis le 1er janvier 2007, les maîtres d’œuvre, les maîtres d’ouvrage et tous ceux
qui entreprennent des travaux dans le bâtiment, dans les transports collectifs et sur les
espaces publics sont tenus de respecter les règles d’accessibilité. Ces règles, issues de
la loi n°2005-102 du 11 février 2005, instituent deux grandes catégories d’obligations,
qui fondent le principe d’accessibilité, ainsi énoncées :
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1. “Les dispositions architecturales, les aménagements et équipements intérieurs et
extérieurs des locaux d’habitation, qu’ils soient la propriété de personnes privées ou
publiques, des établissements recevant du public, des installations ouvertes au public
et des lieux de travail doivent être tels que ces locaux et installations soient accessibles
à tous, et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le type de handicap,
notamment physique, sensoriel, cognitif, mental ou psychique.”

2. “La chaîne du déplacement, qui comprend le cadre bâti, la voirie, les aménagements
des espaces publics, les systèmes de transports et leur inter-modalité, est organisée
pour permettre son accessibilité dans sa totalité aux personnes handicapées ou à
mobilité réduite. Dans un délai de 10 ans, à compter de la publication de la présente
loi, les services de transports collectifs devront être accessibles aux personnes handi-
capées et à mobilité réduite.”

Ces dispositions, par les champs qu’elles couvrent, touchent des domaines très larges,
comme les immeubles d’habitation, les bâtiments publics, les équipements, les transports,
les espaces publics. La loi institue également, le principe de l’accès aux nouvelles tech-
nologies et aux moyens de communication de l’information, comme l’accès à internet
ou à la téléphonie mobile.

Les ambitions de l’ouvrage
Apporter des éléments de réponse à ceux qui s’interrogent sur les raisons pour lesquelles
le législateur et l’exécutif ont été amenés, à travers la loi du 11 février 2005, à imposer
des contraintes réglementaires aussi complexes, dans les domaines de la construction,
de l’aménagement et du transport, pour tenir compte de l’accessibilité des personnes
handicapées.

Faciliter, à partir d’un travail synthétique, la lecture de l’ensemble des règles relatives
à l’accessibilité du cadre bâti, des transports, de la voirie et des nouvelles technologies.
L’objectif est avant tout, de faire connaître à un public élargi ce droit nouveau.
Présenter clairement ces textes est ainsi une démarche qui contribue à les rendre plus
effectifs sur le terrain.

Montrer que l’accessibilité nous concerne tous et que sa mise en œuvre est un puissant
stimulateur de la pensée architecturale qui, de tous les temps, s’est fixée comme
objectif, la prise en compte des exigences humaines. L’accessibilité fait appel à l’ima-
gination et à la capacité d’innovation des concepteurs, en tenant compte des besoins
réels des utilisateurs de leurs œuvres, qu’il s’agisse des personnes valides ou invalides,
petites ou grandes, jeunes ou âgées, etc.

2

PRESSE
Communiqué des Editions du Puits Fleuri

Soraya KOMPANY

La couverture
de l’ouvrage

est à
votre disposition

en
fichier joint



Informer tous les intervenants dans l’organisation de la Cité, de leurs nouvelles obligations
et rappeler que la France, comparativement à beaucoup d’autres pays européens, a
des retards à combler en matière d’accessibilité. Par rapport à l’évolution de la société
moderne aussi, nous avons encore des efforts à mener pour faire des personnes han-
dicapées des citoyens à part entière.

Préface de Patrick GOHET
Délégué Interministériel aux Personnes Handicapées
Extrait choisi :
“ Ce livre contribuera à ce que, dorénavant, chaque fois que l’on construit ou que l’on
réhabilite, la problématique de l’accessibilité ne soit pas oubliée, mais qu’au contraire
elle soit prise en compte. Il contribuera ainsi à l’acquisition du “réflexe handicap”,
comme on peut avoir celui du respect de l’environnement, de la sécurité, de l’esthétique...
Il aidera à ce que le handicap ne soit plus uniquement regardé comme une douloureuse
réalité, ce qu’il est, mais aussi comme un “atout”, tant il est vrai qu’en répondant aux
besoins des personnes handicapées, c’est toujours du bien-être et du mieux- vivre que
l’on apporte à l’ensemble de la société”.

Première partie “Accessibilité : un nouvel enjeu de société”
Elle décrit les populations concernées par le principe d’accessibilité. Ce dernier a pour
objectif de montrer que le problème de l’accessibilité ne concerne pas uniquement les
personnes handicapées, mais une partie importante de la population. Sont en effet
aussi concernées les personnes âgées, ceux qui ont des déficiences permanentes, et
tous ceux temporairement en situation de handicap.

La deuxième partie “Montée en puissance de la prise en compte de l’accessibilité
dans les politiques publiques”
Elle met en perspective les apports de la nouvelle loi par rapport aux réglementations
antérieures. En matière d’équipement public, de transport et de logement, la nouvelle
législation s’est appuyée, certes sur les réglementations déjà existantes, mais elle les
a profondément changées, en les complétant et les adaptant aux attentes et aspirations
de toutes catégories de personnes handicapées.

La troisième partie “Les nouvelles dispositions réglementaires”
Les textes réglementaires sont synthétisés à l’usage des professionnels et des décideurs,
et expliqués pour les particuliers. Les premiers trouveront tous les dispositifs réglementaires,3
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présentés domaine par domaine. Les seconds y trouveront des points de repères pour
mieux comprendre les nouvelles obligations.

À qui s’adresse cet ouvrage ?
Toute personne intéressée par la question du handicap et de l'accessibilité trouvera,
regroupées dans ce livre, des informations à la fois réglementaires et pratiques pré-
sentées méthodiquement et domaine par domaine, avec toutes les références qui en
facilitent la compréhension et la mise en œuvre.

À tous les acteurs de la construction, de l'aménagement, du transport et de la commu-
nication qui, en leur qualité de décideur public, de maître d'ouvrage, de maître d'œuvre
ou de gestionnaire, sont appelés à mettre en application les nouveaux dispositifs
réglementaires relatifs à l'accessibilité. Cet ouvrage intègre les textes inscrits, notamment,
dans les Codes de la construction et de l'habitation, de l'urbanisme, de l'action sociale
et de l'éducation, sans oublier d'autres dispositions réglementaires relatives à la com-
munication, aux transports, à la citoyenneté, etc.

L’auteur
Soraya KOMPANY est architecte-urbaniste. Aux côtés du Délégué Interministériel aux
Personnes Handicapées, elle a participé, depuis 2003, à toutes les instances décisionnelles
et de concertation qui ont conduit à l'élaboration de la loi du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes
handicapées et de ses textes réglementaires sur l'accessibilité. Par sa formation et sa
position professionnelle, elle dispose d'un regard expert sur le rôle que la réglementation
peut jouer pour rendre la société accessible.

“Comment peut-on imaginer que la qualité de vie ne soit destinée qu’à une partie de
la population, alors qu’une autre partie n’a même pas accès aux services les plus élé-
mentaires, faute de leur accessibilité. Trop nombreuses sont encore les personnes qui
ne peuvent sortir de chez elle, mettre leurs enfants à l’école ordinaire, aller tout
simplement au cinéma ou regarder la télévision et entendre les paroles prononcées.
L’accessibilité s’affirme aujourd’hui comme une nécessité pour tous.”

“La nature est injuste envers l’homme”. Il appartient à la société de s’organiser et de
se donner les moyens de réparer pour ses membres, cette injustice. C’est ainsi que les
civilisations grandissent et il appartient à tous d’y veiller. Tel est le principe qui constitue
le fil de cet ouvrage.”
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Site Internet : www.accessibilite.presse-hall.com
La parution de “L’accessibilité pour tous” de Soraya Kompany est accompagnée par
la création d’un site internet dédié, www.accessibilite.presse-hall.com, une initiative
des Editions du Puits Fleuri.
En mettant en ligne ce site, les Editions du Puits Fleuri entende contribuer à faire
connaître au plus grand nombre cette nouvelle valeur de la vie citoyenne.
La présence sur le web de la thématique de l’accessibilité est ainsi renforcée. Au travers
de la mise à libre disposition du détail du sommaire et de l’introduction de l’auteur,
les citoyens internautes, à titre professionnel, associatif ou personnel, peuvent prendre
la mesure de l’importance du sujet dans l’évolution, à court terme, de notre société.
La mise en ligne de la préface de Patrick Gohet, Délégué interministériel aux personnes
handicapées, souligne l’importance que les pouvoirs publics ont désormais donnée à
ce sujet.
Le site www.accessibilite.presse-hall.com a aussi pour mission de fédérer des témoignages
individuels ou collectifs venus de tous les horizons : entreprises, associations, collectivités
territoriales, architectes, urbanistes...

“L’accessibilité pour tous” est disponible en librairies et sur le site des Editions du
Puits Fleuri : www.puitsfleuri.com

À propos des Editions du Puits Fleuri
Créées il y a plus de 20 ans, les Editions du Puits Fleuri se sont données pour objectif de rendre accessible à tous
les grandes règles touchant aux problèmes de droit rencontrés dans la vie personnelle, associative et professionnelle.
Les sujets sont rédigés, et régulièrement mis à jour, par des professionnels du droit (avocats, juristes, consultants…)
de façon avant tout pratique permettant aux non-spécialistes de connaître leurs droits et leurs obligations sur les
questions qui les préoccupent.
Plus de 150 ouvrages qui offrent des réponses précises et concrètes (témoignages, fiches pratiques…) à des
problématiques complexes. Plus de 150 ouvrages qui sont présentés en 12 thématiques : Vie au quotidien,
Entreprises, Vie en entreprise et gestion, Démocratie, Patrimoine et immobilier, Communication et organisation,
Personne et famille, Métiers et loisirs, Maux d’aujourd’hui, Codes et dictionnaires, santé, Régionalisme et témoi-
gnages. Plus de 150 ouvrages qui sont proposés à des prix accessibles au plus grand nombre.
En cette année 2008, les Editions du Puits Fleuri proposent plus de 20 nouveaux ouvrages qui couvrent tous les
domaines précités : “Handicapés : tous vos droits”, “Se mettre à son compte dans les services à la personnes”, “Créer
ou maintenir un commerce multiservices”, “le Transport scolaire”, “le Statut des salariés des collectivités territoriales”,
“L’Elu municipal”...
Les Editions du Puits Fleuri demeurent une entreprise à taille humaine proche de ses lecteurs qui lui font souvent
part des nouveaux sujets qu’ils aimeraient voir traités.
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